

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.



Sommaire

	Toponymie

	PREFACE

	° Origine du Nom du CHER

	Blasonnement

	° Les 287 COMMUNES

	LEXIQUE




PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du CHER

Le département a été créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province du Berry, du Bourbonnais, du Nivernais (vallée de l'Aubois) et de l'Orléanais.

Le département du Cher tire son nom de la rivière éponyme. Prenant source dans le département de la Creuse, en massif central, le Cher est long de 368km et est un affluent de la Loire qu'il rejoint à Villandry, en Indre-et-Loire.

Ses habitants sont appelés les Berrichons ou Chériens.




Blasonnement

Les armes du Cher se blasonnent ainsi : « D'azur semé de fleurs de lys d'or, à la bordure engrêlée cousue de gueules, à la fasce ondée d'argent brochant sur le tout. »


[image: ]


Comme celles de l'autre département avec lequel le « Cher » formait le duché de Berry, l'Indre, elles dérivent des armoiries de l'ancienne province, une brisure des armes royales de France constituée par la bordure engrêlée de gueules et montrant que le duché avait échu à un prince royal (en l'occurrence en 1360 à Jean de Berry, troisième fils du roi Jean II le Bon).

La fasce ondée d'argent symbolise la rivière Cher.




° Les 287 COMMUNES

ARCHERES

« Achères » dérive du latin « Apiarium » signifiant (rucher) pour le (miel) qui, en des temps reculés, était la seule source de sucre.

Les lois de certaines régions étaient particulièrement strictes au sujet du miel et pouvaient aller jusqu'à une condamnation à mort en cas de destruction volontaire de ruchers.

AINAY-LE-VIEIL

« Ainay-le-Vieil » est attesté en 1064 pour la première fois connue dans les écrits et se retrouve sous sa forme latine « Aigenaicum » dans les archives de l'abbaye de Saint Sulpice de Bourges, puis en « Ainnacim » en 1075, pour trouver une forme spécifiant l'ancienneté en 1186 avec un « Ainacum Vetus ».

« Ainay » dériverait de l'anthroponyme germanique « Agina ».

« Le Vieil » dans le sens de (vieux).

LES AIX-D’ANGILLON

« Aix ». Les traces du mot primitif « haia ou haie », nom donné par les Francs à leurs (forteresses), et, dès lors, on peut placer la fondation des Aix au moment des invasions barbares.

L'étymologie du toponyme rappelle la présence d'une fortification primitive, la « Haie Dam Gilon », forteresse du (seigneur Gilon).

ALLOGNY

Comme de nombreux toponymes de la région, « Allogny » dériverait d'un anthroponyme (nom de personne) germanique « Alonius » sans doute un de ces guerriers germanique s'étant installé dans la région après dotation de terres par l'Empire Romain en remerciement de bons et loyaux services militaires.

ALLOUIS

Il est probable que ce toponyme soit lié aux « alleux » (terres franches) de seigneurs et taxes seigneuriales. Les « alleux » étaient transmissibles aux héritiers sans taxes seigneuriales.

ANNOIX

« Annoix », dériverait du latin « Annucla » signifiant (jachère). Sans doute une zone restée plus longtemps non cultivée que les autres terres des environs.

APPREMONT-SUR-ALLIER

Apremont-sur-Allier est attesté en 1255 sous une forme latine « De aspero Monte » dont le sens est identique au sens actuel et signifie (Colline âpre, difficile, escarpée).

« Allier ». Le nom vient du nom antique de la rivière, attesté à l’époque gallo-romaine sous les formes « Elaver » ou « Elaveris », nom d’origine gauloise. Il est généralement rattaché à une racine celtique el- / al-signifiant « couler », « rivière », ou plus largement l’eau en mouvement. Avec l’évolution phonétique du latin au français: Elaver → Alier → Allier

ARCAY

« Arçay » dériverait de l'anthroponyme latin « Arcius », citoyen de l'Empire Romain qui devait être le propriétaire d'un domaine rural situé en ces lieux et marqua le (territoire de son nom).

ARCOMPS

« Arcomps ». Ce toponyme dérive du latin « Arca » et rappelle l'existence d'un (pont).

ARDENAIS

« Ardennais ». Ce toponyme dérive de l'anthroponyme (nom de personne) germanique « Ardennus » avec le suffixe « acum » qui deviendra « ais » qui signifie (domaine de...).

ARGENT-SUR-SAULDRE

Le sens de ce toponyme est aisé à comprendre et rappelle sans doute l'existence de gisements argentifères en ces lieux. L'origine du nom « Argent-sur-Sauldre » est latine, il vient du mot « argentum » qui signifie (argent).

« La Sauldre ». Est une rivière française qui coule dans les départements de Loir-et-Cher et du Cher. C'est un affluent du Cher en rive droite, donc un sous-affluent de la Loire.

ARGENVIERES

Toponyme composé de « argent » et de la désinence « ière ». Une « désinence » (du latin médiéval desinentia, « qui tombe à la fin (d’un mot) ») est un suffixe grammatical après lequel on ne peut plus ajouter d’autres suffixes.

ARPHEUILLES

Plusieurs hypothèses ont vu le jour à propos de ce toponyme. L'une d'entre elle, assez amusante donnerait « Arpheuilles » dériverait de « Arce » (éminence), et « Folia », mot latin désignant les (feuilles).

L’autre semble la plus cohérente. Elle donnerait le sens de (feuilles aigres, piquantes) à ce toponyme, laissant envisager l'existence d'une (houssaye ou arbres à feuilles piquantes) suffisamment nombreux et caractéristiques pour permettre de localiser cet endroit sans erreur.

ASSIGNY

« Assigny ». Ce toponyme, dont le significatif suffixe latin « ac » a disparu avec les siècles, est de type gallo-romain et rappelle l'existence d'un (domaine rural) dont un propriétaire s'appelait probablement « Assenius ».

AUBIGNY-SUR-NERE

Comme de nombreux toponymes « Aubigny, ou Aubigné », celui-ci dérive du gentilice romain « Albinius », sans doute (propriétaire de terres) en ce lieu.

« Nere ». Est une rivière du Cher et un affluent de la Grande Sauldre, donc un sous-affluent de la Loire, par la Sauldre et le Cher.

AUBINGES

L’origine de ce toponyme est l'anthroponyme romain « Albus » et « Agri » c’est-à-dire (champ), soit les (champs d'Albius).

AUGY-SUR-AUBOIS

« Augy ». Sens probable du toponyme, le (domaine d'Albius), nom de personne latin. « Aubois », vient de l’ancien français bois « forêt », précédé de : au / aux (forme contractée de à le). Il signifie donc « celui qui habite au bois » ou « près du bois ».

AVORD

« Avord » s’écrivait « Vor » en 1064. La commune dût être très tôt un (centre d’habitat) et devint un centre religieux dont témoigne encore l’église par ses parties les plus anciennes remontant au XIe siècle.

AZY

La paroisse apparaît sous le nom d’« Aziacum » en 1150. Nom latin « Aziacum ». Ce toponyme mentionne l'existence d'une « villa » (domaine rural) de ce nom. Il s'agit d'un archétype toponymique composé avec le suffixe « acum » qui marque la propriété et précédé du nom de personne « Asius ».

BANNAY

L’origine du nom de « Bannay » vient de « Balneacum » (cité balnéaire, thermes romains) qui se trouvait entre deux ports très actifs de Condate (Cosne) et Gorthona (Saint-Thibault).

BANNEGON

La terre de « Bannegon » a appartenu au seigneur des Barres, aux barons de Neuvy. Le seigneur de « Bannegon » fût un des nombreux barons du Berry qui prêtèrent, en 1261, serment entre les mains de l'archevêque de Bourges, s'engageant à respecter la trêve et à suivre la commune.

BARLIEU

A l'origine, l'église de « Barlieu » était une prieurale dépendante de l'abbaye de Saint-Satur.

Un prieuré curé dépendant des chanoines réguliers de Saint-Satur y est joint, simple lieu de résidence du chanoine régulier qui dessert la paroisse. L'aumônerie de Barlieu dépendait de l'archevêque de Bourges.

BAUGY

Au IXe siècle, on trouve « Balgiacus » qui signifierait (lieu boueux) à rapprocher
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